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Government Employées and Collective 
Bargaining, Hawaii PERB : Year One, 
edited by John B. Ferguson and Joyce 
M. Najita, Hawaii, Industrial Relations 
Center, Collège of Business Adminis
tration, University of Hawaii, April 
1971, 77 pp. 

L'Etat d'Hawaii est l'un des deux 
(l'autre étant celui de la Pennsylvanie) 
qui, en 1970, s'est doté d'une nouvelle 
législation du travail prévoyant l'exercice 
légal de la grève en cas de conflit de 
travail chez les employés du secteur pu
blic. Le Centre de relations industrielles 
de l'université d'Hawaii avait organisé 
une conférence en prévision de l'entrée 
en vigueur de cette nouvelle législation. 
Le but de la conférence était d'obtenir 
l'opinion d'experts provenant d'autres 
Etats américains qui s'étaient dotés de 
législation du travail pour les employés 
du secteur public au cours des dernières 
années. 

C'est ainsi que Morris Slavney, direc
teur de la Wisconsin Employment Rela
tions Commission, traita des questions 
de représentation et des problèmes con
cernant la détermination des unités de 
négociation. Robert D. Helsby, directeur 
du New York State Public Employ
ment Relations Board, aborda la ré
solution des conflits d'intérêts. Ro
bert G. Howlett, directeur de la 
Michigan Employment Relations Com
mission, discuta du champ de la né
gociation collective dans le secteur 
public. Louis Aronin, directeur de 
la New-Jersey Public Employment Rela
tions Commission raconta l'expérience du 
New-Jersey depuis l'entrée en vigueur de 
la loi de 1969 dans cet Etat. Enfin, Jé
rôme Lefkowitz, assistant directeur du 
New York State Public Employment Re
lations Board traita des droits politiques 
des employés du secteur public. 

L'un des objectifs immédiats de cette 
conférence était de faire profiter aux 
futurs membres du Hawaii Public Em
ployment Relations Board de l'expérience 
d'autres commissions de ce genre. C'est 
une caractéristique particulière à l'Etat 
d'Hawaii que de retrouver une collabo
ration étroite entre les politiciens qui 
ont adopté la nouvelle législation et les 
universitaires du Centre de relations in
dustrielles de l'université. 

L'Etat d'Hawaii entreprend donc l'ex
périence d'une nouvelle législation du 

travail pour les employés du secteur 
public. Seul, le passage du temps révélera 
si ces bonnes intentions initiales auront 
permis d'atteindre des meilleures perfor
mances qu'ailleurs. 

Jean BOIVIN 

Université Laval 

Labor Relations Law, by Benjamin J. 
Taylor and Fred Witney, New Jersey, 
Prentice-Hall Inc., Englewood Cliffs, 
1971, 684 pp. 

Malgré le titre qui le coiffe, cet ouvra
ge déborde largement les cadres d'un 
exposé sur le droit du travail ou même 
sur le droit des rapports collectifs du 
travail. Conçu davantage pour des lec
teurs dont la profession n'est pas néces
sairement juridique, ce livre tient compte 
du caractère dynamique des relations du 
travail sans négliger pour autant le cadre 
juridique dans lequel se déroulent ces 
relations avec tous les problèmes qu'el
les ne manquent pas de soulever. 

Les principaux thèmes couverts tou
chent aussi bien l'évolution des rapports 
collectifs du travail que les mesures lé
gislatives adoptées aux Etats-Unis en vue 
de favoriser la négociation collective, le 
contrôle de l'Etat sur le processus par 
des dispositions relatives aux comités de 
négociation, au contenu de la négociation 
et à l'application des conventions, les 
conflits du travail et finalement les affai
res internes des unions de même que les 
relations du travail dans le secteur public. 

De lecture relativement facile, cet ou
vrage se distingue selon nous sous deux 
aspects qui contribuent à lui faire perdre 
quelque peu de ce caractère aride qu'ont 
souvent les traités de droit du travail. 
D'abord chaque thème, chaque texte de 
loi étudié est replacé dans son contexte 
historique ce qui contribue non seulement 
à rendre la lecture plus intéressante mais 
à en faciliter la compréhension au lecteur 
peu averti. Les auteurs ne manquent pas 
non plus de manifester à l'aide d'exem
ples concrets les implications des diverses 
mesures législatives applicables aux re
lations du travail. D'un autre point de 
vue, il est intéressant de constater que 
les auteurs n'hésitent pas à adopter une 
attitude critique face aux dispositions lé
gales qui ne leur paraissent pas adaptées 


